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ARTICLE 4

Après l’alinéa 6, insérer l’alinéa suivant :

« Les associations qui participent à la programmation des actions financées ne peuvent pas financer 
ou subventionner les projets portés par leur propre association ou par des associations les ayant 
soutenues lors des élections universitaires. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Etant données les compétences des CFVU - conseils de la formation et de la vie universitaires - 
dans les universités, il ne semble pas normal d’exclure leurs représentants de la définition de la 
programmation de ces financements. C’est pourquoi, nous proposons d’élargir cette faculté à 
l’ensemble des associations étudiantes représentées au sein de tous les conseils et pas seulement du 
conseil d’administration.

Enfin, pour éviter tous soupçons de partialité et de possibles conflits d’intérêt, il est proposé une 
règle de bonne conduite, à savoir que les associations qui participent à la programmation de ces 
financements ne doivent pas être juges et parties.


